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LA CONVOCATION ET L’INSTALLATION 
DES INSTANCES
Partie 2

Partie 2 – La convocation et l’installation des instances
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Selon l’article L. 2121-7 du CGCT, lors du renouvellement général des conseils municipaux, la 1ère réunion se tient de plein droit, au plus tôt le vendredi, et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l’issue duquel le conseil municipal a été élu au complet.


QUI CONVOQUE ?

Il appartient au maire sortant de convoquer le nouveau conseil municipal et ce, même s’il n’est pas réélu conseiller municipal de la commune intéressée.
A défaut, la convocation est adressée par l’adjoint dans l’ordre des nominations ou, le cas échéant, par le conseiller municipal le plus ancien dans l’ordre du tableau.
Par ailleurs, si le maire sortant refuse ou omet de convoquer les nouveaux élus municipaux, le préfet peut, après l’en avoir requis, accomplir cette tâche d’office, soit par lui-même, soit par un délégué spécial (article L. 2122-34 du CGCT).

Cette tâche n’incombe ni au doyen d’âge, dont la fonction se borne à présider la séance, ni au premier conseiller nouvellement élu.


SOUS QUEL DELAI ?

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2122-8 et L. 2121-12 du CGCT, c’est le même délai de trois jours francs qui, pour toutes les communes, s’applique à la convocation de la réunion de plein droit prévue par l’article L. 2121-7 du CGCT.

La notion de jours francs s’entend pour les jours compris entre le jour d’envoi de la convocation et le jour de tenue de la séance. Ces deux dates extrêmes ne sont pas comptabilisées dans le délai des jours francs. Ainsi, si la réunion doit avoir lieu un vendredi, la convocation devra partir au plus tard le lundi précédent.


La dérogation relative au délai de convocation pour cette séance s’agissant des communes de 3 500 habitants et plus, semble admise par la jurisprudence pour l’élection du maire, la fixation du nombre d’adjoints et leur élection. 
En effet, les communes de plus de 3 500 habitants sont normalement soumises à la règle de convocation de 5 jours francs (l’exception des 3 jours ne vaut que pour l’élection de la municipalité). 
Si d’autres dossiers devaient être délibérés, il faudrait s’assurer que les délais de convocation des 
5 jours francs soient bien respectés, afin de ne pas entacher d’illégalité ces délibérations.
En imaginant une convocation adressée aux nouveaux membres du conseil municipal dès le lundi (lendemain de la proclamation des résultats), la séance ne pourrait pas avoir lieu avant le dimanche suivant.
Le conseil municipal pourra être réuni dans les jours ou les semaines qui suivent afin de régler les questions non liées à l’élection du maire et des adjoints. La convocation envoyée aux conseillers municipaux devra mentionner l’ordre du jour correspondant et respecter en outre les délais de convocations propres à la commune en fonction de sa taille (L. 2121-11 et 12 du CGCT).
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Article L. 2121-11 du CGCT
Dans les communes de moins de 3 500 habitants, la convocation est adressée trois jours francs au moins avant celui de la réunion.

En cas d'urgence (*), le délai peut être abrégé par le maire, sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure.Partie 2 – La convocation et l’installation des instances


(*) : le délai d’urgence prévu par le CGCT permettant d’abréger le délai de convocation ne s’applique pas lors de l’installation du conseil municipal.
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Article L. 2121-12 du CGCT
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal.

Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur.

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence (*), le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc.

Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure.

Le présent article est également applicable aux communes de moins de 3 500 habitants lorsqu'une délibération porte sur une installation mentionnée à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 


SOUS QUELLE FORME ?

· La convocation répond aux formes prescrites par l’article L. 2121-10 du CGCT.
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Article L. 2121-10 du CGCT
Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse.

Désormais, l’envoi des convocations aux membres du conseil municipal par voie dématérialisée est la règle, sauf si les élus font la demande d’un envoi par écrit à leur domicile ou à une autre adresse. Cette formalité revêt un caractère substantiel. Une convocation formulée uniquement oralement lors de la séance précédente du conseil est une cause de nullité.

La convocation doit être affichée à la porte de la mairie, et le cas échéant publiée (article 
R. 2121-7 du CGCT) et inscrite au registre des délibérations. Le défaut de publication (ou d’affichage) est une cause de nullité, contrairement au défaut de mention sur le registre qui n’a pas d’incidence sur la validité de l’élection.

Lors du renouvellement général ou de la réélection intégrale du conseil municipal, aucune convocation ne peut être valablement adressée aux membres du nouveau conseil avant la clôture du procès-verbal des élections. Les membres ne sont en exercice dans leur totalité qu’après cette date.
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· Conformément à l’article L. 2122-8 du CGCT, la convocation doit contenir la mention spéciale de l’élection. L’omission de cette mention est susceptible d’entraîner l’annulation de l’élection à laquelle il a été procédé.
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Article L. 2122-8 du CGCT
La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire est présidée par le plus âgé des membres du conseil municipal. 

Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont convoqués dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12 du CGCT. La convocation contient mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé. (…)


QUEL EN EST L’OBJET ?

Cette première réunion est impérativement consacrée à l’élection du maire et des adjoints, et le cas échéant, élection des maires délégués.


QUEL EST L’ORDRE DU JOUR DE LA CONVOCATION ?

Il conviendra de prévoir un ordre du jour indiquant que les points suivants seront soumis à délibération du conseil municipal :

· Election du maire,
· Fixation du nombre de postes d’adjoints,
· Election des adjoints
· Et le cas échéant élection des maires délégués (communes nouvelles) ou des maires délégués des communes associées (communes associées Loi Marcelin).

A défaut pour la convocation de contenir cette mention spéciale, l’élection peut être annulée par le juge (Conseil d’Etat du 10 juin 1988, n° 85556).

Bien qu’aucun texte ne l’interdise expressément, il semble que l’objet de la première réunion du nouveau conseil municipal soit réservé à minima à l’élection du maire, à la fixation du nombre d’adjoints et leur élection (ordre du jour restreint). 

Les communes de moins de 3 500 habitants, soumises au délai de convocation sous 3 jours, francs peuvent rajouter d’autres points à l’ordre du jour. 
Il est conseillé de limiter l’ordre du jour, même s’il n’existe pas d’obligation juridique. 
Il est également préconisé d’organiser des réunions rapprochées dans le mois qui suit les élections pour le bon fonctionnement des instances communales afin éviter de surcharger les ordres du jour des conseils municipaux.

Par exemple, il est important de ne pas trop différer la délégation de compétence du conseil municipal au maire (cf. 3ème partie du présent document - 3.1.2).
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LE CONSEIL MUNICIPAL DOIT-IL ETRE AU COMPLET ? 

La règle du « conseil complet » pour l’élection du maire et des adjoints est applicable en cours de mandat (article L. 2121-2 du CGCT). Ainsi, le conseil municipal pourrait ne pas être complet pour l’élection du maire en mars 2026.

En effet, l’article L. 2121-2-1 du CGCT a créé une dérogation au principe selon lequel le conseil municipal doit être au complet avant l’élection du maire et des adjoints :
· À l’issue du second tour du renouvellement général,
· À l’issue d’une élection complémentaire.
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Article L. 2121-2-1 du CGCT
Par dérogation à l'article L. 2121-2, dans les communes de moins de 100 habitants, le conseil municipal est réputé complet dès lors que le conseil municipal compte au moins cinq membres à l'issue du second tour du renouvellement général du conseil municipal ou d'une élection complémentaire.

Il en va de même dans les communes de 100 à 499 habitants, dès lors que le conseil municipal compte au moins neuf membres à l'issue du second tour du renouvellement général du conseil municipal ou d'une élection complémentaire.


QUELLES SONT LES REGLES DE QUORUM ?

Le quorum correspond au nombre de conseillers municipaux en exercice qui doivent assister effectivement à la séance du conseil municipal pour que ce dernier puisse valablement délibérer.
Ainsi, les membres du conseil municipal qui ne sont pas personnellement et physiquement présents, même s’ils ont donné procuration de vote à un mandataire, ne sont pas pris en compte dans le calcul du quorum.


· Pour que le conseil municipal délibère valablement, il faut que la majorité de ses membres en exercice soit présente à la séance et non l’effectif légal du conseil (article L. 2121-17 du CGCT).

Le quorum est réuni si le nombre des conseillers municipaux présents excède d’une unité le nombre des conseillers municipaux en exercice divisé par 2 (arrondi, le cas échéant, à l’entier inférieur), ce qui représente plus de la moitié des membres en exercice (R.Q.E. n° 8750, J.O. Assemblée Nationale en date du 24 janvier 1994, page 397). 

A titre d’exemple, dans un conseil de 11 membres en exercice, 6 doivent être présents pour que la condition relative au quorum soit satisfaite.

· Le départ de conseillers municipaux, au cours de cette séance, et avant l’ouverture du scrutin n’affecte pas l’élection et ce, même si le quorum n’est plus atteint. En effet, l’élection est régulière dès lors que la règle du quorum est respectée à l’ouverture de la séance, c’est-à-dire au moment où le doyen d’âge prend la présidence pour faire procéder à l’élection.

Dans une telle hypothèse, les membres de l’organe délibérant qui se sont retirés, sont considérés comme s’étant abstenus. En effet, le départ de conseillers n’affecte pas l’élection, bien que le quorum ne soit plus atteint, dès lors que le quorum est respecté au début de la séance (CE 27 novembre 1935, Élections de Vellechevreux et CE 11 décembre 1987, Élections au conseil régional de Haute-Normandie, n° 77054).
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Si la séance est suspendue, le quorum doit à la reprise de la séance, être à nouveau vérifié.


QUE FAIRE, SI LE QUORUM N’EST PAS ATTEINT ?

Si, après une première convocation, le quorum requis n’est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau convoqué à 3 jours au minimum d’intervalle. 
Au cours de cette seconde séance, les délibérations prises seront valables quel que soit le nombre de membres présents (article L. 2121-17 du CGCT). 

Dans une telle situation, le maire doit indiquer, lors de la première séance, que le conseil municipal ne s’est pas trouvé en nombre suffisant pour délibérer et que la séance est renvoyée à une date ultérieure qui est précisée.
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Article L. 2121-17 du CGCT
Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente. 

Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles 
L. 2121-10 à L. 2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum.


En outre, la seconde convocation, tout en respectant les règles de forme classique applicables en matière de convocation, doit, au surplus, contenir la mention suivante « Le quorum n’ayant pas été atteint à la séance du …, le conseil, conformément à la loi, délibèrera quel que soit le nombre de membres présents ».
Faute de cette mention, la majorité des conseillers municipaux est requise pour examiner les délibérations non traitées à la dernière séance.

Le délai de 3 jours entre la première et la seconde séance ne peut pas être réduit. 
En revanche, il peut être prolongé, sans toutefois être trop long ; une limite maximale de 15 jours à un mois est souhaitable.

Modèle de convocation du conseil municipal après une séance où le quorum n’a pas été atteint

Madame le conseiller municipal,
Monsieur le conseiller municipal,
MODÈLE CONVOCATION

« Le quorum n’ayant pas été atteint à la séance du ...., le conseil, conformément à l’article 
L. 2121-17 du code général des collectivités territoriales (CGCT), délibérera quel que soit le nombre de membres présents ».

Cette réunion aura lieu le …, à …

L’ordre du jour de cette séance sera le suivant :
- …
- …
- …

Le maire,
(Signature)
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Le maire sortant, qui a convoqué les conseillers municipaux nouvellement élus, en fait l'appel et les déclare installés dans leurs fonctions. S'il n'a pas été réélu conseiller municipal, son rôle s'arrête à ce moment.

Ensuite, il passe la présidence de la séance au doyen d'âge (qui peut être le maire sortant s'il est réélu conseiller municipal).


[bookmark: _Toc220508058]2.3.1 - Répartition des élus autour de la table
L'assignation des places dans la salle des séances du conseil municipal relève de l'organisation matérielle interne de cette assemblée. Elle n'a pas à être réglementée. S'il le juge utile, chaque conseil peut définir dans son règlement intérieur la façon dont siègent ses membres. À défaut d'un tel règlement, les conseillers se groupent librement selon leurs affinités personnelles ou politiques.


[bookmark: _Toc220508059]2.3.2 - Election d’un secrétaire de séance
Selon l’article L. 2121-15 du CGCT, le conseil municipal nomme, au début de chacune de ses séances, et pour la durée de la séance, un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. Cette nomination doit être entendue comme une élection, et pas seulement une désignation.
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Article L. 2121-15 du CGCT
Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire.

Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations.


En pratique, un conseiller peut volontairement se proposer pour assurer les fonctions de secrétaire de séance. A défaut, le maire soumet un nom qui fait l’objet d’un vote du conseil. Par ailleurs, le conseil municipal peut décider d’adjoindre au(x) secrétaires(s) nommé(s) par lui un ou plusieurs auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances, mais sans pouvoir prendre part aux délibérations.

En outre, le secrétaire de séance est chargé de rédiger le procès-verbal de la séance (procès-verbal de l’élection).

Ensuite, les conseillers municipaux procèdent à l'élection du maire.




2.3.3 - Election du mairePartie 2 – La convocation et l’installation des instances

Le maire et les adjoints sont élus pour la même durée que le conseil municipal, soit pour une durée de six ans (sauf prolongation prévue par une loi). Ils forment la municipalité.

Lors de l’élection du maire, le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance consacrée à l’élection, c’est-à-dire au moment où le doyen d’âge prend la présidence de la séance.


QUEL EST LE MODE DE SCRUTIN ?
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Article L 2122-7 du CGCT
Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue.

Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour et l’élection a lieu à la majorité relative. 

En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.


DE QUELLE MANIERE SE DEROULE LE VOTE ?

L'utilisation de l'isoloir et de l'urne n'est pas obligatoire. Les articles L. 62 et L. 63 du code électoral, qui prescrivent l'usage d'isoloirs et d'urnes lors des opérations de vote, ne sont pas applicables à l'élection des maires et de leurs adjoints (Conseil d'Etat, 10 janvier 1990, n° 108849, élections municipales Chaville). 
Cependant, l’utilisation de l’urne est préconisée pour respecter le scrutin secret. 

Deux assesseurs sont désignés pour compléter le bureau de vote, le doyen âge en est le président. Chaque conseiller municipal à l'appel de son nom, vient remettre son enveloppe contenant un bulletin de vote. Les élus se déplacent jusqu’à l’urne. 
Ensuite, il est procédé au dépouillement des votes à l'issue duquel le doyen d'âge proclame l'élection du maire. Le nouveau maire prend la présidence de la séance. Le rôle du doyen d'âge s'arrête à ce moment-là et reprend sa place au sein du conseil municipal.


PEUT-ON VOTER PAR PROCURATION ?

Les conseillers municipaux peuvent voter par procuration pour l'élection du maire et des adjoints.
Aucune disposition législative ou réglementaire n'interdit aux conseillers municipaux de rédiger eux-mêmes leurs bulletins de vote ou d’inscrire un nom à l’avance.



Exemple de procurationEXEMPLE


Je soussigné ..................................., conseiller municipal de la commune de ........................., empêché d'assister à la séance du conseil municipal du ........................, déclare donner pouvoir à mon collègue M. ............................ pour voter en mon nom au cours de la séance.

Fait à ........................................, le ...................................
Signature,


COMMENT S’EXPRIMENT LES CANDIDATURES A L’ELECTION DU MAIRE ?Partie 2 – La convocation et l’installation des instances


Tout conseiller municipal peut en principe être désigné maire ou adjoint dans la mesure où son élection n’a pas été annulée par le juge. Cependant, il ne doit pas se trouver dans un des cas d’inéligibilité ou d’incompatibilité prévus par la loi.

Dès lors, il n’y a pas d’obligation de déclaration de candidature ; un conseiller municipal qui ne s’est pas porté candidat à la fonction, peut être élu maire. De même, un conseiller peut se porter candidat à un tour de scrutin alors qu’il ne l’était pas aux tours précédents. 

Aucune disposition législative ou réglementaire n’impose que :
· Le futur maire soit présent au moment de son élection,
· Le candidat, tête d’une liste aux élections municipales, se présente comme candidat à l’élection du maire.


IMPORTANT

Un procès-verbal (et non une délibération) est rédigé pour l’élection du maire et des adjoints lors du renouvellement général, mais aussi en cours de mandat. Un autre procès-verbal est rédigé pour l’élection des maires délégués dans les communes nouvelles.



PEUT-ON REFUSER D’ETRE ELU COMME MAIRE ?

Le fait pour un conseiller de déclarer qu’il n’est pas candidat, ou même qu’il refusera les fonctions de maire ou d’adjoint s’il est élu, n’entraîne aucune conséquence. Le conseiller doit être proclamé élu s’il recueille le nombre de voix exigées.

Dans le cas où le maire refuse immédiatement ses fonctions après le vote, l'élection à laquelle il est procédé pour son remplacement, constitue une opération nouvelle comportant, s'il y a lieu, les trois tours de scrutin. 
Ce refus doit être mentionné au procès-verbal.

En revanche, si l’élu manifeste son refus après la clôture de la séance, le conseil municipal doit de nouveau être convoqué dans le respect des formalités prévues à l’article L. 2122-8 du CGCT. L’intéressé doit avoir présenté sa démission dans les conditions prévues par l’article L. 2122-15 du même code.
Le conseil municipal ne peut pas être convoqué pour une nouvelle élection du maire (ou d’un adjoint) avant que le maire (ou l’adjoint) démissionnaire ait reçu la lettre d’acceptation de sa démission par le préfet (ou son représentant).


QUE SE PASSE-T-IL APRES L’ELECTION DU MAIRE ?

Dès qu’il est élu, le nouveau maire assure la présidence des séances du conseil municipal.
De ce fait, il se substitue, le cas échéant, au conseiller municipal le plus âgé qui a commencé à présider la première séance du conseil municipal en prenant la présidence de la séance, laquelle se poursuit en principe avec l’élection des adjoints.
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[bookmark: _Toc220508061]2.3.4 – Décision sur le nombre des adjoints
Le conseil municipal est compétent pour fixer le nombre de postes d’adjoints. Cette décision doit être mentionnée au procès-verbal d’élection. 
Une délibération peut être prise en parallèle de l’établissement du procès-verbal. Elle permet de vérifier le résultat du vote et l'accord du conseil sur le nombre d'adjoints.


COMMENT EST DETERMINE LE NOMBRE D’ADJOINTS ?

En vertu de l’article L. 2122-2 du CGCT, le conseil municipal détermine le nombre des adjoints sans que celui-ci ne puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil et sans qu’il puisse être inférieur à 1.

Le pourcentage ci-dessus constitue une limite maximale à ne pas dépasser, il n’est donc pas possible d’arrondir à l’entier supérieur le résultat du calcul.
A titre d’exemple, pour un conseil municipal comportant 23 membres, le nombre d’adjoints ne peut excéder 23 x 0,30 = 6,9, soit 6 adjoints.


Par dérogation à l’article L. 2121-2 du CGCT relatif au nombre des membre du conseil municipal, l’article L. 2121-2-1 du CGCT dispose que :

· Pour les communes de moins de 100 habitants, le conseil municipal est réputé complet dès lors que le conseil municipal compte au moins cinq membres à l’issue du second tour du renouvellement général du conseil municipal ou d’une élection complémentaire (l’effectif légal étant de 7) ;

· Il en va de même pour les communes de 100 à 499 habitants, dès lors que le conseil municipal compte au moins neuf membres à l’issue du second tour du renouvellement général du conseil municipal ou d’une élection complémentaire (l’effectif légal étant de 11).



Les effectifs du conseil municipal dans toutes les autres communes restent inchangés, à l’exception des communes nouvelles.

En effet, la période pendant laquelle le conseil municipal de la commune nouvelle bénéficie d’un nombre de conseillers municipaux supérieur est prolongé jusqu’au troisième renouvellement général (loi n° 2025-444 du 21 mai 2025).
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PEUT-ON MODIFIER LE NOMBRE DES ADJOINTS ?

En cours de mandat, le nombre des adjoints peut être modifié par délibération du conseil municipal, dans certains cas (ex. : ajout dans la limite des 30 % d’un ou plusieurs adjoints ; suppression d’un adjoint si vacance ; modification du nombre lorsqu’il y a une nouvelle élection du maire). Cependant, le conseil municipal ne peut procéder à la suppression d’un poste d’adjoint que si ce poste est devenu vacant.

Lorsque le nombre minimum fixé à l’article L. 2122-1 du CGCT est respecté, au moins un adjoint, le conseil municipal peut, en cas de vacance d’un poste d’adjoint après une démission, décider de pourvoir ou non à celle-ci.

RAPPEL

L’ordre des adjoints ne peut être modifié qu’en cas de vacance d’un poste d’adjoint et de nouvelle élection. 
Dans cette hypothèse, et faute de délibération du conseil municipal sur le rang du nouvel adjoint, celui-ci occupera le dernier rang des adjoints, chacun des adjoints restant passant au rang supérieur (CE 3 juin 2005, élection de Saint-Laurent-de-Lin).



APRES LA DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS, PEUT-ON PROCEDER A LEUR ELECTION ?

La décision relative au nombre d’adjoints doit précéder l’élection. 
L'adoption d'une délibération par le conseil municipal n'est pas obligatoire, c’est-à-dire qu’elle n’est pas subordonnée à l'intervention d'un vote formel ou d'une discussion préalable dès lors que l'assentiment de la totalité ou de la majorité des conseillers présents a pu être constatée par le maire ou le président de séance (Conseil d'Etat 16 décembre 1983, Élections de la Baume-de-Transit, n° 51417).

Il n’existe aucune obligation de télétransmettre la délibération déterminant le nombre d’adjoints avant de procéder à leur élection. Cette obligation s’applique en cours de mandat.


DISPOSITIONS PRATIQUES

Aucune disposition légale ne fixe la durée de chaque séance de l’assemblée délibérante. Il appartient au maire de prévoir un ordre du jour raisonnable.

Ainsi, une réunion du conseil d’une durée excessive, comportant une ou plusieurs suspensions de séance, serait de nature à perturber le bon déroulement des délibérations, et à poser des problèmes juridiques ; ce qui est le cas, par exemple, d’une séance suspendue à 0H15 et reprise le même jour à 18h30. 

Dans ces conditions et compte tenu de la durée de l’interruption, la séance, qui s’est tenue à 18h30, ne peut être regardée comme la suite de la séance de la veille au soir, et, constitue une séance distincte de la précédente, pour laquelle une convocation s’impose (CE 5 février 1986, Commune du Thor). 

En revanche, de courtes interruptions ne mettent pas fin à une séance. En cas d’interruption de séance, le quorum doit être vérifié lors de la reprise.
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Article L. 2121-2 du CGCT
Le nombre des membres du conseil municipal des communes est fixé conformément au tableau ci-après :

	COMMUNES
	NOMBRE DES MEMBRES
du conseil municipal
	NOMBRE DE POSTES d’adjoints

	De moins de 100 habitants
	7 (5*)
	2

	De 100 à 499 habitants
	11 (9*)
	3

	De 500 à 1 499 habitants
	15 
(13 au minimum pour 
les moins de 1 000 habitants (*)
	4

	De 1 500 à 2 499 habitants
	19
	5

	De 2 500 à 3 499 habitants
	23
	6

	De 3 500 à 4 999 habitants
	27
	8

	De 5 000 à 9 999 habitants
	29
	8

	De 10 000 à 19 999 habitants
	33
	9

	De 20 000 à 29 999 habitants
	35
	10

	De 30 000 à 39 999 habitants
	39
	11

	De 40 000 à 49 999 habitants
	43
	12

	De 50 000 à 59 999 habitants
	45
	13

	De 60 000 à 79 999 habitants
	49
	14

	De 80 000 à 99 999 habitants
	53
	15

	De 100 000 à 149 999 habitants
	55
	16

	De 150 000 à 199 999 habitants
	59
	17

	De 200 000 à 249 999 habitants
	61
	18

	De 250 000 à 299 999 habitants
	65
	19

	Et de 300 000 et au-dessus
	69
	20
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(*) Article L. 2121-2-1 du CGCT
Par dérogation à l'article L. 2121-2, dans les communes de moins de 100 habitants, le conseil municipal est réputé complet dès lors que le conseil municipal compte au moins cinq membres à l'issue du second tour du renouvellement général du conseil municipal ou d'une élection complémentaire.

Il en va de même dans les communes de 100 à 499 habitants, dès lors que le conseil municipal compte au moins neuf membres à l'issue du second tour du renouvellement général du conseil municipal ou d'une élection complémentaire (…).

La loi n°2025-444 du 21 mai 2025 précise que dans les communes de moins de 1000 habitants, la liste est réputée complète si elle compte jusqu’à deux candidats de moins que l’effectif prévu à l’article L. 2121-2 du CGCT.
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[bookmark: _Toc220508062]2.3.5 - Election des adjoints (candidatures)
Les adjoints sont désignés pour la même durée que celle du conseil municipal. Leur élection peut être remise en cause. En effet, leur sort étant lié à celui du maire, une nouvelle élection du maire engendre une nouvelle élection des adjoints. 
Ainsi, un nouveau maire ne se voit jamais imposer les adjoints élus au cours du mandat de son prédécesseur.

La loi n° 2025-444 du 21 mai 2025 ayant modifié le scrutin dans les communes de moins de 1 000 habitants, l’élection des adjoints des communes de moins de 1 000 habitants devront adopter le même régime que les autres.

Cette élection se fait au scrutin de liste à la majorité absolue sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe (article L. 2122-7-2 du CGCT) 

L’obligation de parité ne s’applique pas au couple « maire-adjoint ». Le premier adjoint peut donc être du même sexe que le maire.

La loi prévoit une adaptation pour les communes de moins de 1 000 habitants : il s’agit d’une exception au principe de parité. En cas de vacance d’un adjoint, il n’est pas obligatoire de le remplacer par un élu du même sexe.
[bookmark: _Hlk34993128][image: Livre fermé contour]
Article L. 2122-7-2 du CGCT
Les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus.

En cas d'élection d'un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l'article L. 2122-7.


QUEL EST L’ORDRE DU TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL ?

Les membres du conseil municipal sont classés dans l’ordre du « tableau du conseil municipal », après son installation : après le maire, prennent rang les adjoints puis les conseillers municipaux.
Les adjoints prennent rang selon l’ordre de leur élection.

Ordre du tableau du conseil municipal : 
· Le maire ; 
· Les adjoints selon l’ordre de leur élection ; 
· Les conseillers municipaux selon la date d’élection, le nombre de suffrage puis la date de naissance.
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COMMENT DOIVENT-ETRE PRESENTEES LES LISTES ?

Les listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire doivent comporter au plus autant de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner. Aucune disposition n’interdit donc la présentation de listes incomplètes. 
[bookmark: _Hlk34994398]L’ordre de présentation de la liste des candidats aux fonctions d’adjoint n’est pas lié à l’ordre de présentation des candidats à l’élection municipale et peut être différent de celui-ci.

Aucun formalisme n’est requis pour la présentation de cette liste. L’ordre de présentation des candidats doit apparaître clairement. Le plus souvent, le dépôt de la liste de candidats aux fonctions d’adjoint sera matérialisé par le dépôt d’un bulletin de vote.

Les listes des candidats pour être adjoint doivent être jointes au procès-verbal d’élection.


AUPRES DE QUI SONT DEPOSEES LES LISTES DE CANDIDATS ?

Le délai de dépôt des listes de candidats auprès du maire est mentionné au procès-verbal d’élection (pas de délibération à prendre).

Le dépôt des listes peut intervenir avant chaque tour de scrutin et il n’est pas nécessaire d’avoir été candidat au tour précédent pour figurer sur une liste. Il n’appartient pas au maire de refuser une liste qui contreviendrait aux dispositions énoncées ci-dessus. En cas de méconnaissance de ces dispositions, les bulletins pourraient être déclarés nuls lors du décompte des voix, sous le contrôle du juge de l’élection.


COMMENT S’EFFECTUE LE DECOMPTE DES VOIX ?

Lors du décompte des voix, ne peuvent être valides que les bulletins de vote conformes à la liste déposée tant pour les noms des candidats que pour leur ordre de présentation. 
C’est pourquoi, il peut être recommandé d’imprimer à l’avance les bulletins de vote.



Les modèles de procès-verbaux d’élection du maire et des adjoints et de tableaux du conseil à compléter, se trouvent sur le site de la préfecture.
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[bookmark: _Toc220508063]2.3.6 - Charte de l’élu local (LOI n° 2025-1249 du 20 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local - article 9)
Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le nouveau maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue aux articles L. 1111-12 à L. 1111-14 du CGCT :
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Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer librement les collectivités territoriales, dans les conditions prévues par la loi (…).

Tout mandat local se distingue d'une activité professionnelle et s'exerce dans des conditions qui lui sont propres.

Il se traduit par des droits et des devoirs prévus aux articles L. 1111-13 et L. 1111-14. Ces dispositions constituent la charte de l'élu local.

Charte de l’élu local

Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République.

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.
Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel.

L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles il a été désigné.

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat.
Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif.


Le maire remet aux conseillers municipaux une copie :Partie 2 – La convocation et l’installation des instances


· De la charte de l'élu local, et

· Du chapitre consacré aux conditions d’exercice des mandats municipaux (chapitre III du titre II du Livre 1er de la 2ème partie du CGCT) :

· Garanties accordées dans l’exercice du mandat (autorisations d’absence, crédits d’heures, compensation de revenus), 
· Garanties accordées dans l’exercice d’une activité professionnelle et à l’issue du mandat,
· Droit à la formation, 
· Indemnités des titulaires des mandats municipaux (remboursement de frais, indemnités de fonction),
· Protection sociale (sécurité sociale, retraite), 
· Responsabilité de la commune en cas d’accident, 
· Responsabilité et protection des élus.

Il est conseillé de donner copie des articles réglementaires : R. 2123-1 à D. 2123-28 du CGCT.

Il pourrait être envisagé que la convocation adressée aux conseillers municipaux, contienne la Charte de l’élu local et le Statut de l’élu, avant la lecture de ces textes par le maire.


[bookmark: _Toc220508064]2.3.7 – Fin de séance
L’élection du maire et des adjoints fait l’objet d’un procès-verbal de séance dressé sur-le-champ par le secrétaire de séance.

Ce document doit indiquer, entre autres, le nombre de conseillers présents, le nombre de suffrages exprimés ainsi que le nombre de suffrages obtenus par chaque candidat à chaque tour de scrutin.
Le procès-verbal d’élection, objet d'un contrôle, doit être entièrement renseigné. 


Selon le code électoral, il s’agit de la production d’un procès-verbal et non d’une délibération. 
Un procès-verbal d’élection et une délibération ne sont pas signés par les mêmes personnes.
Le procès-verbal est signé par le maire, le doyen d’âge, le secrétaire de séance et les deux assesseurs.
La délibération est signée par le maire et le secrétaire de séance.


A l’envoi du procès-verbal d’élection, d’autres documents doivent être joints (feuille de proclamation, bulletins blancs et nuls contresignés dans des enveloppes séparées, listes des candidats pour être adjoint).
Dès sa signature, un exemplaire du procès-verbal de séance est envoyé « sans délai » pour transmission, au préfet ou au sous-préfet compétent : 
· Envoi via Pléiade des documents à l’exception des bulletins, 
· Puis envoi postal des originaux, dont les bulletins contresignés par les membres du bureau.

L’article R. 2121-2 du CGCT précise que l’ordre du tableau du conseil municipal doit être transmis au préfet au plus tard à 18 heures le lundi suivant l’élection du maire et des adjoints (envoi également via Pléiade).
Ensuite, les nominations aux fonctions de maire et d’adjoints doivent être rendues publiques par voie d’affichage à la porte de la mairie dans les 24 heures qui suivent l’élection (articles L. 2122-12 et R. 2122-1 du CGCT).

En cours de mandat, le procès-verbal d’élection et les documents susmentionnés sont obligatoires.Partie 2 – La convocation et l’installation des instances

En effet, il est impératif de transmettre au préfet le tableau du conseil municipal dès qu’il est modifié ; par exemple en cas de démission d’un conseiller. C’est aussi applicable pour les conseillers communautaires.
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Article L. 2122-12 du CGCT
Les élections du maire et des adjoints sont rendues publiques, par voie d'affiche, dans les vingt-quatre heures.
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Article R. 2122-1 du CGCT
Dans le cas prévu à l'article L. 2122-12, l'affichage des nominations a lieu à la porte de la mairie.
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Article R. 2121-2 du CGCT
Le tableau prévu à l'article L. 2121-1 du présent code est transmis au préfet au plus tard à 
18 heures le lundi suivant l'élection du maire et des adjoints. Est également adressée au préfet, dans les mêmes délais, la liste des conseillers communautaires résultant de l'application de l'article L. 273-11 du code électoral.
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Article L. 2121-1 du CGCT
I. – Le corps municipal de chaque commune se compose du conseil municipal, du maire et d'un ou plusieurs adjoints.
II. – Les membres du conseil municipal sont classés dans l'ordre du tableau selon les modalités suivantes.
Après le maire, prennent rang les adjoints puis les conseillers municipaux.
Sous réserve du dernier alinéa des articles L. 2122-7-1 et L. 2122-7-2 et du second alinéa de l'article L. 2113-8-2, les adjoints prennent rang selon l'ordre de leur élection et, entre adjoints élus sur la même liste, selon l'ordre de présentation sur la liste.
En ce qui concerne les conseillers municipaux, l'ordre du tableau est déterminé, même quand il y a des sections électorales :
1° Par ancienneté de leur élection, depuis le dernier renouvellement intégral du conseil municipal ;
2° Entre conseillers élus le même jour, par le plus grand nombre de suffrages obtenus ;
3° Et, à égalité de voix, par priorité d'âge.
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